
STOP MEGOT ! 
 

 

 

  
IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 



Savez-vous que… 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si on vous surprend à me jeter par terre, vous risquez une 

amende de 68€ 

 

1: étude de l’Imperial College London publiée en 2018 portant sur les conséquences de la cigarette sur 
l’environnement 

  

Je nuis gravement à votre santé 

et à celle de vos proches 

Je peux même vous tuer à force 

 

Je contiens 4.000 substances 

pouvant être toxiques comme 

le plomb, le cadmium ou 

encore la nicotine, pour vous et 

l’environnement (animaux, 

végétaux) 1 

 

Je mets entre 4 et 12 ans 

pour être détruit par la 

nature 

 

Je pollue jusqu’à 500L 

d’eau 

 

Désolé… 

A Lille, moi et mes copains 

représentons 18tonnes par an 

dans vos rues 

 



Et pourtant des solutions existent  
Solution 1 : « Le meilleur déchet est celui que l'on ne produit pas » 
 

D’une pierre, deux coups : Arrêtez le tabac ! 

Pour vous aider à y voir plus clair, voici un tableau pour ou contre : 

 

  
- Il n’y a plus de mégots 
- Vous préservez votre santé et celle de vos 

proches 
- Diminution de la pollution 
- Vous aidez à protéger l’environnement 

- C’est difficile d’arrêter de fumer 

 

C’est la meilleure solution mais nous le savons, elle est très difficile à atteindre 

Besoin d’aide ? Rendez-vous sur www.tabac-info-service.fr 

 

Solution 2 : Les jeter à la poubelle  
 

Chez vous, vous jetez bien vos mégots à la poubelle alors pourquoi vous ne le faites pas 

quand vous êtes dehors ? 

 

Sans doute, vous ne trouvez pas de poubelles… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Il est encore temps, changeons nos comportements ! 

Les mégots, c’est dans le cendrier et dans la poubelle… et non par terre 

En plus, les mégots sont recyclables et des solutions sont en train d’être trouvées 

  

Alors, utilisez ce cendrier 

portatif ! 



Qui sommes-nous ? 
L'association CLCV (Consommation, Logement et Cadre 
de Vie), créée en 1952, agit dans tous les domaines de la 
vie quotidienne. La CLCV est une association indépendante 
de tout mouvement politique et syndical. 
 
 
Elle est agréée au titre de la défense des consommateurs, 
de l'éducation populaire, comme association représentant 
des usagers dans les instances hospitalières et de santé 
publique. Elle est reconnue représentative des locataires et 
copropriétaires. Elle est membre du Bureau Européen des 
Unions de Consommateurs et de Consumers International. 

 

 

 

 

Pour continuer nos actions, nous avons besoin de vous ! 

Vous avez envie de vous investir dans une association qui bouge ? 

Vous avez à cœur d'aider les autres, les informer et les aider à se défendre et défendre 

leurs droits.... 

Vous pouvez rejoindre notre équipe où vous serez formés dans les différents domaines 

Suivez la CLCV nationale sur les réseaux sociaux 

Coordonnées votre CLCV locale : 

 

CLCV de Lomme 

206/26 rue Jean Jaurès 59160 Lomme 

07.61.62.87.37 (siège) 

06.15.28.93.72 / 06.29.10.60.17 (Représentants) 

CLCV.CLCV@yahoo.fr 

 CLCV de Lomme-Haubourdin ; Consommation Logement Usager 


